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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 5 QUATER, insérer l'article suivant:

Dans un délai d’un an après la promulgation de la loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport pour prévoir une formation aux soins palliatifs assurée dans des stages pratiques en unités 
de soins palliatifs et d’équipes mobiles de soins palliatifs.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement répond à une préoccupation exprimée par l’IGAS dans son rapport d’avril 2018. 
Le développement des soins palliatifs passant par une formation à la culture palliative en Unités de 
soins palliatifs et en équipes mobiles de soins palliatifs.


